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Pegasus : Tarifs 2025 
 

15/01/2025 

1- Frais de gestion 
 

Les tarifs 2025 sont les suivants : 

• Cotisation annuelle Pegasus : 150,0 €  

• Gestion des assurances – 12,10 € HTVA/expat/mois (14,64 € TVAC1) 

• Frais d'inscription d'un nouvel expat – 24,80 € HTVA (30,0 € TVAC) 

• Frais Gestion SSOM – 10 € HTVA /expat/mois (12,10 € TVAC) 

 
 

 

2- Assurances 

 

Allianz 2 40,33 €/mois  

Allianz (intervention majorée)3 66,56 €/mois 

Expat&Co affiliation individuelle 51,96 €/mois  

Expat&Co affiliation familiale 203,12 €/mois  

Foreigners Plan 4€/ jour 

Risques de guerre Selon les zones de risques 

Assurance Hospi en Belgique Tarif sur demande 

NB : Allianz déjà indexé pour 2025, Expat&co + Foreigners Plan en attente 

 

 

3- Outsourcing 

 

Si certaines ONG désirent que Pegasus fasse la paie à leur place dans l’outil de Group S, un tarif 

horaire de 90 € HTVA (108,9 € TVAC) sera facturé. 

 

 

 

 

4- Tarifs Group S      

Pegasus et Group S ont signé un accord-cadre qui garantit des prix préférentiels aux membres de 

Pegasus ou aux ONG s’inscrivant dans le contrat cadre de Pegasus. 

 
1 TVA de 21%. 
2 Assurance revenu garanti (en cas de maladie de plus de 30 jours) pour les expatriés européens qui bénéficient 
d’une couverture sociale. 
3 Assurance revenu garanti (en cas de maladie de plus de 30 jours) pour les expatriés non-européens et/ou les 
expatriés européens qui ne bénéficient pas d’une couverture sociale en cas de maladie. 
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Cotisation mensuelle fixe par employeur Cotisation mensuelle variable par travailleur 

30,20 € HTVA   

12,40 € HTVA pour ONG expats (non soumis à 
l’ONSS)  

< 5 travailleurs « belges » : 21.26 € HTVA  

> 5 travailleurs « belges » : 18,03 € HTVA  

> 100 travailleurs « belges » : 15,14 € HTVA 

Expats (non soumis) : 13,48 € HTVA  

Indexation trimestrielle possible et au plus tôt 
01/04/2025 

Indexation trimestrielle possible et au plus tôt 
01/04/2025  

 

Pour les futurs nouveaux membres de Pegasus qui démarrent chez Group S, les frais d’ouverture de 

dossier sont comme suit : 

• Frais ouverture 1-19 travailleurs : 155 € (HTVA) 

• Frais ouverture 20-99 trav. : 300 € (HTVA) 

• Frais ouverture 100-199 trav. : 575 € (HTVA) 

• A partir de 200 trav. : prix sur demande. 
 

• Cette commission est révisable annuellement et au plus tôt le 01/01/2025 

• Une garantie de 3 mois de frais de gestion 

• 21% de TVA sur ces montants (pas sur la garantie) 
 
Les ONG payent par ailleurs d’autres montants pour d’autres services de Group S. 
 
5- Tarifs Insight Group S 
 
Outil de Group S permettant d’extraire de la masse salariale diverses statistiques. 
Tarifs préférentiels pour les membres Pegasus :  
53,15€ HTVA/mois à partir de 15 affiliés 
Si moins de 15 affiliations, Group S garde les tarifs applicables : 77,40 € HTVA/mois 

 

Group Casier Risk & Insurance scrl est le courtier d’assurances de Pegasus- Numéro FSMA – 

0417.102.770 - Personne de contact : Mme Marie-Luce Casier, Mail : m-l.casier@casier.be  

mailto:info@pegasus-ngo.be
http://www.pegasus-ngo.be/
mailto:m-l.casier@casier.be

